Michel Lezeau pour la publicité du vin sur internet

Michel Lezeau, député de la quatrième circonscription d’Indre-et-Loire, secrétaire du groupe d’études viticoles à l’Assemblée Nationale a signé une proposition de loi déposée par Alain Suguenot, député de Côte d’Or et maire de Beaune qui vise à autoriser la publicité des vins et des boissons alcoolisées sur Internet. En effet la loi Evin (votée en 1991) ne prenait pas en compte internet dans son énumération des médias interdits à la publicité et les viticulteurs pouvaient y ouvrir leur site sans problème. Mais une jurisprudence récente a estimé qu’Internet devait se calquer sur les autres médias touchés par l’interdiction de publicité pour les boissons alcoolisés. Les signataires de cette proposition de loi estiment que « l’interdiction de toute forme de publicité pour les boissons alcoolisées sur Internet reviendrait à imposer la fermeture de tous les sites en ligne qui évoquent un cépage, une appellation voir un territoire ».  Par ailleurs : « ne pouvant s’appliquer qu’aux services de communication en ligne régis par la loi française, elle pénaliserait les producteurs français par rapport à des pays tiers qui ne seraient pas régis par des dispositions aussi contraignantes. » 

 Les députés demandent donc que cette liberté de faire de la publicité sur internet soit dorénavant inscrite dans la loi. 

